




Trucs et soutiens pour l'entretien, la réparation et la modification d'une maison 

Après avoir rempli la liste de vérification, vous pourriez remarquer que des changements sont 
nécessaires dans votre maison pour vous permettre de continuer à y vivre en toute sécurité. 

Prenez en considération les trucs et les soutiens communautaires suivants 
• L'aide d'un membre de famille, d'un ami ou d'un voisin pour l'entretien et pour les 

réparations et les rénovations mineures*;
• L'embauche d'entreprises se trouvant dans les pages jaunes sous entrepreneurs

en construction, déneigement et aménagement extérieur pour l'entretien ou les 
réparations;

• L'accès aux programmes de la Marche des dix sous comme le Programme d'adaptation 
des habitations et des véhicules, le programme DesignAbility et le Programme des 
appareils et accessoires fonctionnels - www.marchofdimes.ca;

• L'aide financière des Anciens Combattants Canada aux clients admissibles qui doivent 
acheter des appareils et des accessoires fonctionnels (y compris les barres d'appui, les 
planchers et les tapis qui résistent au glissement et d'autres accessoires pour vous 
permettre de vivre sans danger chez vous). Pour savoir si vous pouvez profiter de cette 
aide, téléphonez au 1 866 522-2122 ou visitez le site www.veterans.gc.ca/fra.

• Vous pourriez être admissible à des services à domicile, offerts par Soutien à domicile 
Timiskaming (de l'aide pour les activités ménagères ordinaires comme le petit ménage, 
le magasinage, le lavage de vêtements et la préparation de repas) ou par le Centre 
d'accès aux soins communautaires (évaluation des clients et conseils sur les services et 
les modifications qui répondent mieux à leurs besoins) www.healthcareathome.ca/
NORTHEAST/FR.

• Communiquez avec le bureau de votre municipalité, de votre député provincial ou de 
votre député fédéral pour demander s'il existe des guides sur les services aux adultes 
plus âgés.

• Demandez à votre fournisseur de soins de santé de vous envoyer voir un ergothérapeute 
qui peut vous conseiller sur les façons de rendre votre maison plus sécuritaire et vous 
recommander de l'équipement adapté, des améliorations à votre chez-soi et des façons 
d'éliminer les dangers qui contribuent aux chutes. 

*Certaines modifications et réparations pourraient exiger un permis de construire.
Renseignez-vous auprès de votre municipalité.

Aide financière 
Le Crédit d'impôt pour l'aménagement du logement axé sur le bien-être est un crédit 
d'impôt pour les personnes âgées et les membres de famille qui vivent avec des personnes 
âgées. Vous pouvez déclarer jusqu'à 10 000 $ en dépenses nécessaires pour rendre votre 
maison accessible, et recevoir un crédit équivalent à 15 % des dépenses admissibles. 
1 866 668-8297 www. on ta rio. ca/fr/page/credit-dimpot-pour-lamenagement-du-logement-
axe-sur-le-bien-etre 

Pour plus d'information 
Lisez le Guide des programmes et services pour les personnes âgées de l'Ontario, dis-
ponible à http://www.seniors.gov.on.ca/fr/seniorsguide/ 
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